Séance du 07 Février 2002
L'an deux mil deux le sept Février à vingt heures le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  18 Janvier 2002

Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU M. GRZESKIEWIEZ, Mme GUILBAUD, M. GUILLIEN, M. MONTASSIER., Mme TUILLIERE,  M BRUNET

Absent :   M. HARDY

Madame Guilbaud Marlyse a été élue secrétaire de séance

Avenant n°1 à la convention relative à l'entretien et aux travaux d'éclairage public, signée avec le Syndicat Départemental d'Electricité et de Gaz de la Charente le 13 Novembre 2000

Monsieur le Maire expose  aux membres du Conseil Municipal :

· Que la commune a confié, par délibération du 09 Novembre 2000 et convention du 13 Novembre 2000, au Syndicat Départemental l'entretien et les travaux d'éclairage public.

· Que le Syndicat Départemental, dans le cadre d'une consultation générale en matière d'assurances, a négocié un contrat "dommages aux biens" qui inclut les dommages causés aux installations d'éclairage public.

· Que cette assurance couvre les dommages causés aux installations par des tiers identifiés ou non, les dommages consécutifs à des événements climatiques déclarés ou non catastrophes naturelles et les actes de vandalisme.

· Que le Syndicat Départemental propose à la Commune, sans cotisation supplémentaire, de lui faire bénéficier de cette assurance.

· Qu'en cas d'acceptation de cette proposition, il sera nécessaire de signer un avenant à la convention citée précédemment, car celle-ci excluait expressément les risques pouvant être couverts par des assurances, laissant la Commune le soin de s'assurer elle-même.

Monsieur le Maire présente l'avenant proposé par le Syndicat Départemental.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal  à l'unanimité :

· Accepte l'avenant présenté et autorise Monsieur le Maire à le signer, celui-ci sera annexé à la présente délibération.

· Donne pouvoir à Monsieur le Maire pour prendre toutes les dispositions et signer toutes les pièces nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

· Demande à Monsieur le Maire, si la Commune était déjà assurée pour ces risques, de bien vouloir intervenir  auprès de l'assureur afin de modifier 

le contrat communal "multirisques" ou "dommages aux biens" et de réduire, en conséquence, la prime d'assurance communale.

En application de l'article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la présente délibération est exécutoire de plein droit à dater de sa publication et de sa transmission au représentant de l'Etat dans le Département.

En application des dispositions du décret n°65-29 du 11 janvier 1965 modifié, cette délibération peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif dans les deux mois qui suivent sa publication et sa transmission au représentant de l'Etat dans le Département.

**********

Avenant n°2  à la convention relative à l'entretien et aux travaux d'éclairage public, signée avec le Syndicat Départemental d'Electricité et de Gaz de la Charente le 13 Novembre 2000- Conversion "Franc" / "Euro"
Monsieur le Maire expose  aux membres du Conseil Municipal :

· Que la commune a confié, par délibération du 09 Novembre 2000 et convention du 13 Novembre 2000, au Syndicat Départemental l'entretien et les travaux d'éclairage public.

· Qu'en application de l'article 1.5 de cette convention, la cotisation annuelle est de 75 Francs.

· Que dans le cadre du passage  à l'euro, il y a lieu d'effectuer la conversion entre les unités monétaires "Franc" et "Euro".

· Que cette conversion décidée par le Comité du Syndicat Départemental du 08 Novembre 2001 est arrêtée à 11,43 Euros.

Monsieur le Maire présente l'avenant proposé par le Syndicat Départemental.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal  à l'unanimité :

· Accepte l'avenant de conversion "franc"  / "Euro" présenté et autorise Monsieur le Maire à le signer, celui-ci sera annexé à la présente délibération.

· Donne pouvoir à Monsieur le Maire pour prendre toutes les dispositions et signer toutes les pièces nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

En application de l'article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la présente délibération est exécutoire de plein droit à dater de sa publication et de sa transmission au représentant de l'Etat dans le Département.

En application des dispositions du décret n°65-29 du 11 janvier 1965 modifié, cette délibération peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif dans les deux mois qui suivent sa publication et sa transmission au représentant de l'Etat dans le Département.

**********

Demande de subvention exceptionnelle auprès du Ministère de l'Intérieur pour l’aménagement d’un futur logement à Aussac

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu'il est possible de demander une subvention au Ministère de l'Intérieur pour aider à financer l’aménagement d’un futur  logement à Aussac.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· décide de demander une subvention exceptionnelle au Ministère de l'Intérieur pour aider à financer l’aménagement du futur logement à Aussac ;

· autorise Monsieur le maire à signer toutes les pièces nécessaires à ce dossier.

**********

Modificatif de la délibération du 18/12/2001 relative à la conversion en Euro du montant du loyer du logement communal d'Aussac

Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal qu'une erreur a été faite sur la conversion du loyer du logement communal d'Aussac. Le loyer mensuel était de 2 275,14 Francs soit 346,85 €.et non 338,78 €

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· Accepte la modifier la délibération en date du 18 Décembre 2001 concernant la conversion du montant du loyer du logement communal d'Aussac

· autorise Monsieur le Maire a effectuer les démarches nécessaires pour que cette modification prenne effet rétroactivement à compter du  1er Janvier 2002

